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• Enrobé à chaud / Enduits 
• Terrassement 
• Béton désactivé 
• Pose de bordures, pavés et dalles 
• Réseaux humides / Secs 
• VRD
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- Rocade d’Aiguilhe - 

04 71 05 28 40
Heures d’ouverture 
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Pour l'achat d'une monture & 2 verres unifocaux (minimum 300€ d'achat) 

Remise de 30€ et 2éme

ROCADE D'AIGUILHE 04 71 04 14 23

06 10 63 06 14 
43000 AIGUILHE - email : d.fav@wanadoo.fr

Carrelage sols et murs - Neuf et rénovation - Dalles sur plots

Location / Vente 
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Une fois n’est pas coutume, je souhaite dès l’introduction de cet édito vous adresser mes meilleurs vœux pour 2024. Alors que j’écris ces quelques lignes, l’état de notre planète, avec 
les nombreux conflits qui s’y déroulent et font des milliers de victimes innocentes, m’y incite et m’y engage. 

À notre petite échelle communale, je nous souhaite donc surtout à tous des Vœux de Fraternité ! Ayons le souci quotidien de faire aux autres le bien qu’on souhaite qu’ils nous fassent. 
Dans nos quartiers, faisons preuve de bienveillance les uns pour les autres, veillons les uns sur les autres : veillons à ne pas gêner les autres avec nos plantations, nos animaux, nos bruits 
et le stationnement de nos véhicules. Veillons au respect des autres, veillons à la tranquillité des autres. La paix se construit aussi chez nous au quotidien.

Édito

Alors que nous allons entrer dans quelques 
mois dans la cinquième année pleine de notre 
mandat, l’équipe municipale travaille à assurer 
le bien-être de tous. Lors de l’année écoulée, 
la nouvelle billetterie de l’Espace Saint Michel 
a ouvert au mois de juin pour mieux accueillir 
nos visiteurs. Même si nous avions espéré que 
les travaux, débutés l’année précédente, soient 
achevés avant le début de la saison touristique 
du mois de mars, l’activité n’a pas été trop 
affectée par ce contretemps et a pu se dérouler 
quasi-normalement grâce aux efforts de tous, 
maître d’œuvre, entreprises et exploitant. Petit 
exploit, seule la boutique a connu un unique 
jour de fermeture. Alors que j’écris ces quelques 
lignes, l’année n’est pas tout à fait terminée, mais 
les chiffres de fréquentation du rocher et de la 
chapelle Saint Michel sont plutôt bons, le nombre 
de visiteurs approchant la barre des 70000.

En matière de travaux, il y a le prévisible mais 
aussi l’imposé. À ce titre nous avons dû diligenter 
en urgence des travaux de confortement de 
la falaise du chemin du Panorama. Des blocs 
de pierre s’étaient détachés en fin d’année 
2022. L’entreprise retenue a mis en œuvre des 
scellements et la pose de grillages pour empêcher 
de futurs éboulements sur les parcelles voisines 
et la route d’accès à la Plaine de Rome.

Comme depuis le début du mandat, nous 
avons poursuivi le travail entrepris de remise en 
état des voiries. C’est ainsi que les enrobés de la 
Montée Gouteyron et du Chemin de Bouthezard 
ont été refaits, en collaboration avec la ville du 
Puy pour ce dernier. En matière de voirie toujours 
et de sécurité routière, nous avons procédé au 
remplacement des feux tricolores de l’avenue de 
Bonneville en face de la pharmacie. Ils étaient 
bien trop souvent en panne et pas très visibles. 
De la même façon, nous avons fait installer un 
panneau lumineux danger avec détection radar 
signalant la proximité du pôle petite enfance aux 
automobilistes descendant beaucoup trop vite la 
Montée de la Coustette, les invitant à ralentir et à 
protéger nos enfants.

Toujours en matière de sécurité mais dans 
un autre registre, l’installation de surveillance 
des mouvements, heureusement imperceptibles, 
du rocher Saint Michel a été remise en service 
après une période de dysfonctionnement. Cela 
a en particulier nécessité la pose d’un nouveau 
panneau photovoltaïque sur le rocher en liaison 
avec les services d’Architecture des Bâtiments de 
France.

Au-delà des travaux, la vie communale a été 
parsemée d’un certain nombre d’événements 
marquants. Tout d’abord, il y a eu le recensement 
de la population en début d’année. Vous avez 
été très nombreux à remplir le questionnaire via 
Internet et vous avez fait très bon accueil aux 
agents recenseurs recrutés pour l’occasion. Le 
personnel administratif communal attentif a fait 
en sorte que l’on n’oublie personne. Les résultats 
ne seront connus officiellement qu’en 2025, mais 
vous le savez sans doute, le nombre d’habitants 
de la commune est un paramètre important 
affectant les dotations de l’Etat servies à la 

commune. La commune perd régulièrement des 
habitants, nous étions au 1er janvier dernier 1516 
à résider à Aiguilhe.

En matière de ressources humaines, notre 
responsable technique, Monsieur Serge Sahuc, a 
quitté la commune au mois de mars après plus 
de quarante ans de bons et loyaux services selon 
la formule consacrée. Qu’il soit encore une fois 
ici remercié pour son action efficace au service 
de la commune et des Aiguilhaises et Aiguilhais. 
Pour pourvoir à son remplacement, non sans 
difficultés, nous avons accueilli au mois d’août, 
Monsieur Corentin Chambrey. Avec un profil et 
des compétences espaces verts, il prend donc en 
charge l’équipe technique de la commune.

En 2023 toujours, suite à la sécheresse de 
l’année précédente et aux dégâts signalés sur leur 
habitation par certains d’entre vous, j’ai déposé 
un dossier de reconnaissance de catastrophe 
naturelle auprès des services de l’État. La 
commune a ainsi pu bénéficier d’un arrêté 
de classement au titre de la déshydratation/
réhydratation des argiles.

Au registre des mauvaises nouvelles, il y en 
a malheureusement parfois, nous avons appris 
au printemps par la Directrice Départementale 
de l’Éducation Nationale la volonté de l’État 
de fermer une classe à l’école d’Aiguilhe. Notre 
mobilisation tout comme celle des parents et 
enseignants n’y ont rien changé, pas plus que 
le bel établissement communal fonctionnel et 
adapté mis à disposition de l’Éducation Nationale 
en 2017 par nos prédécesseurs. Depuis la rentrée 
de septembre, nous n’avons plus que deux classes 
à l’école d’Aiguilhe, une classe maternelle et une 
classe primaire. Tous ensemble, enseignants, 
parents, élus faisons tout pour maintenir notre 
école attractive. Les effectifs pour la rentrée 
2024 sembleraient évoluer à la hausse.

Enfin et sans être exhaustif, je tiens à 
signaler l’action menée en juin par le CCAS de 
la commune, sous la houlette de Mme Varenne, 
Adjointe, visant à permettre à nos Anciens de 
réviser le code de la route. Un exercice, assuré 
par une auto-école prestataire, qui a semblé 
répondre à une demande et un réel besoin tant 
les évolutions dans ce domaine sont nombreuses, 
et pas toujours comprises de tous, jeunes et 
moins jeunes.

Mais laissons là le passé. À peine s’achève 
2023 que déjà notre regard se tourne vers la 
nouvelle année. L’action communale oblige à se 
projeter et regarder sans cesse comment nous 
pouvons améliorer le fonctionnement de la 
commune et le bien-être du plus grand nombre. 

Côté travaux en 2024, se poursuivra le 
quatrième gros chantier du mandat : l’extension 
et rénovation de la Maison des Associations dans 
le prolongement de la salle polyvalente. Démarré 
dès septembre dernier,  après la construction 
de l’agrandissement des locaux techniques 
communaux, l’aménagement du giratoire des 
Moulins (non encore totalement achevé et 
pour lequel nous défendrons les intérêts de la 
commune jusqu’au bout vis-à-vis de l’entreprise 

défaillante), et l’extension de l’accueil de l’Espace 
St Michel, ce projet, vise à faire de ce bâtiment 
votre deuxième maison commune. Après la 
mairie, il permettra d’ accueillir tous ceux qui par 
leur implication et leur bénévolat ont la volonté 
d’animer et de faire vivre notre belle commune 
d’Aiguilhe. La rentrée associative de septembre se 
fera dans de nouveaux bâtiments, accueillants et 
chaleureux. Les élus, que je représente, tiennent 
d’ailleurs à saluer ici, le travail colossal assuré par 
les bénévoles des associations aiguilhaises, ayant 
une nouvelle fois permis la totale réussite de 
notre Foire aux Miels que certains nous envient.

Comme les années précédentes, un 
programme de rénovation de voiries, cette fois-ci 
plus spécialement orienté sur le bourg, sera mis 
en œuvre : rue St Michel, Montée du Séminaire 
et rue Crozatier. Côté circulation et sécurité 
routière aussi, après avoir entendu vos demandes 
et déjà réalisé quelques aménagements, nous 
avons la volonté de marquer les esprits de tous, 
et plus particulièrement de ceux qui traversent 
régulièrement notre commune, en instituant 
une zone 30 (km/h) sur une zone élargie 
couvrant l’ensemble de notre coteau depuis 
la rocade jusqu’à la Plaine de Rome. Nous y 
gagnerons en cohérence et visibilité en matière 
de signalisation. Et même si nous ne sommes pas 
dupes sur le résultat escompté, les expériences 
réalisées ailleurs dans ce domaine font état d’un 
certain apaisement au niveau de la circulation 
routière. Un travail de communication important 
d’accompagnement de cette mesure et de 
signalisation sera mené. Nos voiries, anciens 
chemins étroits pour certains, doivent pouvoir 
permettre une cohabitation en toute sécurité des 
différents moyens de déplacement : véhicules à 
moteur et mobilités douces (vélos, piétons). De la 
même façon, la réflexion se poursuit pour mettre 
en place une zone de rencontre (20 km/h) dans 
le bourg et expérimenter une piétonnisation 
estivale partielle de la Place Saint Clair au cœur 
du bourg. 

Au registre de l’imposé, nous avons découvert 
en cours d’année dernière, des désordres 
importants sur les vitraux de la chapelle Saint-
Michel qui vont nous obliger à intervenir sans 
tarder. Les services d’Architecture des Bâtiments 
de France et la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles nous assistent sur ce dossier. De la 
même façon que nous ne faisons qu’emprunter 
notre bonne vieille Terre aux générations futures, 
nous sommes aussi les passeurs à ces mêmes 
générations du patrimoine millénaire que nous 
ont légué nos prédécesseurs. Cette responsabilité 
nous engage.

Je conclurai cet édito en vous disant qu’il n’y 
aura pas cette année de cérémonie des vœux pour 
cause d’indisponibilité de la salle polyvalente liée 
aux travaux de la Maison des Associations. Ce ne 
sera que partie remise en 2025 au sein d’un pôle 
associatif totalement rénové. Alors encore une 
fois,

Belle année 2024 à tous !
Daniel Joubert, Maire d’Aiguilhe
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Le compte administratif 2022 a dégagé un excédent de 
fonctionnement de 258 345,30 € en léger retrait par rapport 
à 2021 (-3,7%). La hausse du coût des fluides (électricité, gaz, 
carburants) n’y est pas étrangère mais aussi l’augmentation des 
charges de personnel (hausse du point d’indice, revalorisation des 
catégories B et C). Compte tenu du report de l’excédent antérieur 
de 120 000 €, le résultat à affecter a été de 378 345,30 €. Il 
permet de financer nos investissements sans recourir à l’emprunt, 
et ce malgré le renchérissement du coût des matières premières 
et la hausse des marchés publics. À fin 2022, la capacité de 
désendettement (encours dette/épargne brute) de la commune 

reste stable à 2,3 ans (2,5 ans à fin 2021), la dette au 31 décembre 
2022 étant de 595 k€. Le taux d’épargne brute (épargne 
brute/recettes réelles) s’établit à 28,9%. Ces deux indicateurs 
témoignent de la bonne santé financière de la commune.

Pour ce qui est des investissements, le résultat comptable 
2022 est de +117 563,21 €. Ainsi avec la reprise de résultat 
bénéficiaire de l’exercice précédent de 115 715,71 €, cela 
permet de reporter la somme de 233 279 € en excédent à la 
section d’investissement 2023 et de faire face sans difficultés 
aux échéances de paiement des entreprises travaillant sur nos 
projets.

Les finances de la commune

Fonctionnement 2023

Le prévisionnel de la section de fonctionnement s'équilibre à 
1 106 018 € en dépenses et en recettes, en augmentation de 1,4% 
par rapport au budget 2022 avec un prélèvement envisagé de 317 
008 € pour la section d'investissement. 

La revalorisation de 7,1% des bases fiscales par l’État accroît 
significativement les ressources de la commune, compensant 
les effets de la conjoncture inflationniste et l’augmentation des 

charges à caractère général, sans avoir à réviser à la hausse les taux 
d’imposition communaux, stables depuis le début du mandat.

La bonne santé de l'activité touristique génère une hausse 
des produits avec une redevance versée par l'exploitant de 
l'Espace Saint-Michel qui représente plus de 13% des recettes 
de la commune, et constitue toujours la 2ème ressource d'Aiguilhe 
après la fiscalité locale.

Investissements 2023 – Perspectives 2024

• Prélèvement pour investissement : 317 008 €
• Opération d'ordres-Atténuation de produits : 61 806 €
• Charges financières : 8 200 €
• Charges de gestion : 95 094 €
• Charges de personnel : 374 209€
• Charges générales : 249 701 €

Dépenses de fonctionnement :  1 106018 € Recettes de fonctionnement : 1 106018 €

22%

34%
9%

1%

5%

29%

• Excédent 2022 : 100 000 €
• Opérations d'ordres-Atténuation de charges : 20 000 €
• Produits : 158 250 €
• Dotations : 67 700 €
• Impôts et taxes : 745 668 €
• Produits de gestion et exceptionnels : 14 400 € 67%

6%

14%

2%
9%1%

En 2023, les investissements s'établissent à 1 249 288 € en recettes et dépenses avec deux dossiers phares :
- Les travaux d'extension de l'Espace Saint-Michel sont terminés depuis juin, autorisant le paiement des soldes aux entreprises. Les 

aides de l’État, de l’Europe, de la Région et du Département représentent in fine 54% du coût total hors taxes.
- Les travaux d'extension/rénovation de la Maison des Associations démarrés en septembre devraient être finis au plus tard en 

juin 2024 pour débuter dès septembre une année d’activités associatives dans des locaux fonctionnels et adaptés.

80%

1%
7%

12%

Dépenses de d’investissement : 1 249 288 € Recettes d’investissement : 1 249 288 €

• Excédents capitalisés : 278 345 €
• Autofinancement : 317 008 €
• Subventionns : DETR, autres : 340 656 €
• Dotations (FCTVA)n :50 000 €
• Opérations comptables : 30 000 €
• Excédent 2022 : 233 279 €

• Étude et aménagements : 996 410€
• Travaux de voirie et réseaux : 152 548 €
• Matériel divers et mobiliers : 16 696 €
• Remboursement emprunt : 83634 €

27%

2.4%

19%

4%

22%

25%
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Travaux

Impasse d’Estrouilhas

Création d’un 
caniveau eaux 

pluviales

Travaux de 
sécurisation de la 
falaise chemin du 

Panorama.

Soutien chemin et confortement falaise.

Remplacement 
feu avenue de 
Bonneville. Changement 

du feu 
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Travaux

Chemin de Bouthezard
Réfection de voirie

Signalisation 
école

Panneau clignotant.Montée Gouteyron

Réfection de 
voirie

Aménagement intérieur
Déconstruction de l’existant

Nouvel accueil

Agrandissement Espace Saint-Michel
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Réalisés en régie par notre équipe technique

Reconstruction mur rue Saint-Michel

Remplacement 
du grillage bois 

de la Boriette

Rénovation intérieure

Maison des associations

Construction ossature bois d’un bâtiment de stockage.

MAXIME PERRUSSEL

04 71 09 27 32
4, route du Mont Denise - La Malouteyre

43000 POLIGNAC

Votre Centre de Contrôle Technique
du Mont Denise

Banc 4X4 / GPL  / Véhicules éléctriques

contact@menuiseriechapuis.fr  

www.menuiseriechapuis.fr

MENUISERIE EXTERIEURE  
ET INTERIEURE

• CONCEPTION

• FABRICATION

• POSE210, rue de Farnier
43000 - Le Puy-en-Velay

04 71 04 55 12Tél. : 
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Bandes dessinées 
Iliade et Odyssée
Bouquins pour bouquiner
Livres oubliés…
Il y a là tout ce que vous désirez ?
Ou…il faut le demander !
Toute l’équipe, sans hésiter, 
Hôte de passage, ou lecteur chevronné,
Est là pour te renseigner…
Que t’emportent les mots passagers, 
Utilement futiles pour te dépayser
Et avec eux, viens te ressourcer !!!

Les Auxiliaires de soins Lucette, 
Sandra, Céline, Elia et Mélissa 
accompagnent au quotidien les enfants 
dans leur développement et sont 
toujours dirigées par Agnès ALLART. 
Sandra a quitté l’équipe durant 7 mois 
ayant pour projet de changer de cap 
professionnel et devenir secrétaire de 
Mairie ; nous saurons en mai prochain si 
elle revient rejoindre l’équipe. Sandra est 
actuellement remplacée par Nelly.

Cette année Solal, Lénaël et Quentin 
ont pu bénéficier de l’action passerelle 
avec l’école de la Coustette ; ainsi, deux 
à quatre fois par semaine, les petits 
écoliers rejoignent les enfants de la 

micro-crèche au moment du repas pour 
terminer leurs journées.

Les enfants se sont rendus à la Ferme 
Bel Air, en bus… à la rencontre des 
animaux ! Une riche expérience qui sera 
renouvelée au printemps 2024. 

Nous avons invité les enfants de la 
crèche de Laussonne, St Julien Chapteuil 
et des Estables à venir partager une 
matinée à la crèche, suivie d’un pique-
nique commun, de la sieste pour enfin 
terminer ces trois belles journées autour 
du goûter ! 

Une matinée à la rencontre des 
Pompiers (surtout des camions de 
Pompiers !) a fait le bonheur de nos 
bambins. 

Chaque année l’équipe propose aux 
enfants des activités variées autour de la 
semaine du gout, à l’automne ainsi qu’une 
semaine sur le thème du Carnaval.

Les enfants se rendent régulièrement 
à la bibliothèque du Puy en Velay, sur 
inscription, afin écouter les histoires des 
ateliers « Bébé lecteur ». 

Un pique-nique partagé a été 
proposé aux familles en juillet au Jardin 
Henry Vinay afin de clore l’année scolaire 
autour de jeux et chansons !

Les locaux sont toujours partagés 
avec le Relais Petite Enfance, tous 
les mardis matin, et permettent des 
temps de rencontre entre assistantes 
maternelles organisés par l’ animatrice 
au RPE. 

Ils le sont aussi avec l’école de la 
Coustette, à souhait, selon les activités 
prévues par les enseignantes Cathy et 
Fabienne.

L’association Micro-crèches ADMR 
Agglomération a été retenue par la 
CAPEV (dans le cadre de la DSP) pour 
5 ans en tant que gestionnaire des 3 
micro-crèches de Chaspinhac, Cussac 
sur Loire et Aiguilhe.  

En 2023, 34 enfants ont fréquenté la micro-crèche (soit 29 familles) dont 14 familles domiciliés sur la commune d’Aiguilhe ;   
Actuellement 25 enfants accueillis.

BIBLIOTHÈQUE
Salle polyvalente, ouverte les mardis et vendredis 

de 16h à 18 heures 
Voir site de la mairie d’Aiguilhe, rubrique bibliothèque pour les 

horaires pendant les vacances scolaires.

Bibliothèque

Crèche

CONTACT
Pour toute pré-inscription, vous 

pouvez joindre le Guichet Unique 
Petite Enfance mis en place par la 

Communauté d’Agglomération 
 au 04 71 02 49 77
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Quelle belle année à l’école de La Coustette ! 

Comme il est plaisant de vous raconter les temps forts 
qui ont constitué l’année scolaire 2022-2023 ! Notre école 
qui comptait 3 classes avec 51 élèves a pu bénéficier de bon 
nombre d’activités. Côté sport, les grands se sont initiés à la 
pratique du golf, du hand et ont participé à une classe piscine. 
Toute l’école était également inscrite à la découverte des 
boules lyonnaises. 

Pour les activités culturelles, une représentation musicale à 
l’Atelier des Arts, le théâtre à Noël offert par la ville du Puy, un 
spectacle « Neige et lumières » mené par les élèves en janvier 
ont ponctué l’année. Une intervenante en anglais est venue 
deux heures par semaine. Et le travail hebdomadaire « des 
Impolissons » en musique mené par la l’intervenante musique 
s’est clôturé par une représentation devant les parents. Il 
ne faudrait pas oublier la participation des bénévoles de la 
bibliothèque qui recevaient les classes deux fois dans le mois 
pour organiser le prêt de livres pour les grands et des moments 
de lecture très appréciés des petits.

S’occuper du petit jardin potager a agrémenté toutes les 
saisons. Bêcher, semer, regarder pousser et déguster de bons 
radis à contribué à vivre ensemble des activités en lien à la 
nature. 

Enfin, toute cette belle année a été clôturée par la visite de 
la forteresse de Polignac ainsi que la participation des enfants 
au Printemps de la Borne où ils ont chanté et conté les fables 
inventées sur le thème de la ville d’Aiguilhe.

Une année bien remplie !!!!!

École
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Un coup d'œil dans le rétro 2023 :

 Le 21 Janvier, le théâtre du Mayapo 
a présenté « Dieux, que ces mortels sont 
amusants », suivi du traditionnel repas 
campagnard (Plus de 130 spectateurs).

Le 4 Février, nous avons connu une 
nouvelle opération « Borne Propre ».

Le 17 Juin, en collaboration avec l'APE 
de l'école, la société de Pêche du Puy, le 
Football club d'Aiguilhe... le Printemps 
de la Borne a connu son succès habituel.

Le 25 juin, 44 personnes découvrent 
St-Just-St Rambert, le site de Grangent 
(avec les moines Camaldules !), le moulin 
de St-Julien-d'Ance et un super-accueil.

Les Mardis d'Aiguilhe (11, 18 et 25 
Juillet, 1er, 8 et 15 Août) ont accueilli 

chaque fois plus de 100 spectateurs, 
ravis du programme et du site.

Le 1er Octobre, la Foire aux miels 
d'Aiguilhe, a rencontré son traditionnel 
succès avec ses 23 apiculteurs présents, 
un concours aux miels parfaitement 
organisé, ses Vignards, sa soupe et son 
feu d'artifice final.

Enfin, n'oublions pas les rendez-
vous hebdomadaires du Couvige et son 
efficacité pour tisser non seulement 
des œuvres géniales, mais un lien social 
agréable à toutes les participantes et 
utiles dans les campagnes de solidarité.

Ce rapide coup d'œil en arrière suffit 
pour appréhender l'importance de 

l'action d'Aiguilhe-Animation au sein de 
la vie communale. 

Est-ce à dire que nous n'avons pas à 
nous poser de questions ?

Evidemment, non !
Et d'abord la pérennité de nos actions.
Elles reposent sur un nombre trop 

réduit de personnes qui sont impliquées, 
parfois depuis longtemps et fatalement 
prennent de l'âge et aspirent à trouver 
des aides nouvelles, qui voudront bien 
poursuivre les actions entreprises.

Ces nouvelles bonnes volontés 
amèneront également un 
renouvellement, une actualisation des 
animations, indispensable pour coller à 
l'évolution de la vie. 

Aiguilhe-Animation a développé des 
collaborations, établi des passerelles 
entre les différentes associations locales. 
Elles coopèrent entre elles de plus en 
plus, c'est bien et c'est souhaitable.

Il faut à présent renouveler les 
responsables et nous lançons un appel à 
tous les Aiguilhais pour venir rapidement 
renforcer les équipes d'animation.

Vivre à Aiguilhe, ne peut pas se 
résumer à vivre côte à côte sans 
relations, sans perspectives communes 
qui permettent de se rencontrer, de 
bâtir des projets, d'apporter un plus 
indissociable à une belle vie communale.

Alors, rejoignez Aiguilhe-Animation, 
apportez vos idées, votre énergie et 
votre bonne volonté pour que notre 
site si agréable ait ce supplément d'âme 
indispensable à notre société.

Le bureau d'Aiguilhe-Animation.

Foire aux miels Mardi Aiguilhe

Foire aux miels

Aiguilhe animation :
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Tout semble commencer, avec Albert BOUDON 
LASHERMES (ABL, pour les intimes) qui nous rapporte un fait 
probablement historique.

Au XVIe siècle, les coteaux de Chosson étaient déjà réputés 
pour leurs productions diverses. Notamment leurs vignes.

Qui dit production dit taxes, impôts et autres revenus pour 
le possesseur des terroirs en question.

Voilà-t-y pas qu'une controverse se fait jour pour savoir qui 
doit recevoir cette manne financière. Le

Vicomte de Polignac ou l'Évêque 
du Puy ?

Un tantinet belliqueux, le Vicomte 
envoie son percepteur auprès des 
Vignards, qui le reçoivent fort mal, 
arguant qu'ils paient déjà l'impôt à 
l'évêque. Ce que voyant, le vicomte 
expédie quelques hommes d'armes 
pour se montrer plus persuasif et 
quelques coups de mousquets sont 
tirés, pour impressionner les drôles... 
lesquels ne s'en laissent point compter 
et raccompagnent les soudards à 
coups de pierres jusqu'au château...

   Et pour montrer leur 
détermination, décident, par dérision, 
d'élire un Roi de Chosson, une reine, 
un chambellan …... et de commémorer 
leur victoire par une fête annuelle, qui 
s'est appelée « LOU  RINADZE », le 
reinage .

Bon. Jusque-là, nous sommes dans 
l'histoire avec un « H » majuscule, du 
moins celle qui est rapportée par ABL... qui se laissait parfois 
emporter par quelques excès de lyrisme patriotique.

 Or, voilà-t-y pas (comme ci-dessus, décidément... !) qu'en 
1996 (au siècle dernier, donc) quelques têtes pensantes 
(et actives) se sont mises en tête de relancer la fête locale : 
la Saint-Michel. Ils avaient déjà organisé la Foire au miel et 

cherchaient une idée pour lui donner du corps et un caractère 
local bien affirmé.

  Une réunion eut lieu avec l'aide de J.Louis Roqueplan qui, 
lui aussi, venait de lancer le Roi de l'Oiseau... On pourrait, par 
exemple, replonger dans l'histoire locale ? Mais oui ! Le Roi de 
Chosson ! Voilà une idée qu'elle est bonne !

Mais il faut surprendre un peu le public, et lui livrer une 
histoire amusante !

Alors c'est dit : on ne va pas élire un roi, mais on va créer 
un personnage, qui sera sculpté par un artiste local ; ce roi sera 
perché sur un tonneau, tiré par une charrette, et il parcourra 
le coteau et les rues du village, en récoltant force légumes 
pour faire la soupe du soir... D'ailleurs, une tradition veut que 
les habitants du bourg, à la belle saison viennent manger leur 
soupe en chœur au pied de la Croix… La boucle est bouclée : la 
tradition locale a rejoint la grande Histoire !

Il reste à ajouter quelques ornements (le cortège est suivi 
par un « varailh » qui fait du bruit et qui chante, le roi est 
descendu par une corde par-dessus le parapet du pont Tordu 
et ramène un gobelet d'eau pour voir si l'année sera bonne et 
pour introniser les nouveaux Vignards, on adapte un air connu 
de tous pour créer la chanson des Vignards.)

Et le Roi de Chosson, maître sur ses terres, est né !
Une blague supplémentaire fera qu'une équipe, peu 

sérieuse, il est vrai, a eu l'idée de faire « comme si » on avait 
retrouvé la statue du Roi de Chosson, par hasard, en creusant 
dans un jardin proche de la chapelle... La presse joue le jeu et le 

canular passe sans problème, photo à 
l'appui. Voir article Eveil ci-joint.

  Plusieurs années après, des 
gens se demandaient encore si nous 
avions pu dater la statue, si elle était 
au musée, s'il n'y avait rien avec ... (un 
trésor, pourquoi pas ?)

Hé ! Bien ! Braves gens, ceci 
est la véritable histoire du Roi de 
Chosson, telle que vous pourrez la 
raconter à vos enfants le soir dans 
vos chaumières, n'en doutez pas !

Mais le plus, ce serait que 
beaucoup d'Aiguilhais aient envie de 
perpétuer cette tradition qui dure 
depuis plus de vingt-cinq ans, qu'ils 
deviennent Vignards à leur tour, 
qu'ils suivent la cavalcade des ânes 
avec leurs enfants et la tenue en 
usage. Que dans cent ans, on puisse 
encore dire « à Aiguilhe, y font un truc 
marrant, il y a un roi, sur un tonneau, 
une foule de gens joyeux, rigolards, 

sympathiques, l'escortent et ils ramassent des légumes, ils les 
épluchent et le soir on mange une de ces soupes !!!!     La 
première de la saison ! Et elle est bonne : elle a le goût de la 
générosité et de la convivialité.

Jean Claude PRAT

De la grande à la petite histoire :les origines du roi de Chosson.
À la demande de plusieurs Aiguilhais, nous nous devons de faire un historique du Roi de Chosson. Celui-ci, bien que 

régnant sans partage sur notre commune, n'en demeure pas moins un personnage assez énigmatique, par suite de ses origines 
un peu... obscures.
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10 septembre : journée charentaise.
Malgré les travaux de la salle polyvalente, nous avons pu, grâce 
au parquet-salon installé par la mairie, que nous remercions, 
organiser cette journée. 130 repas ont été confectionnés pour 
les 2 services, à 12 h et 19 h 30. L'espace ne nous permettait 
malheureusement pas d'organiser une soirée dansante comme 
ce fut le cas les années précédentes.
Nos amis charentais, arrivés dès le matin de l'Eguille sur Seudre 
avec les produits frais (huîtres et moules) nous prêtaient main-
forte pour la préparation des repas : ouverture des huîtres, 
nettoyage des moules, confection de la galette charentaise, 
préparation des frites, service...)
Merci à eux et aux bénévoles d'Aiguilhe pour leur aide 
indéfectible.

Nous avons eu une pensée 
profondément émue pour Michel 
BARREAU qui nous a quittés. Michel 
était l'une des chevilles ouvrières du 
comité de jumelage de l'Eguille sur 
Seudre.

Foire aux miels et téléthon
Le comité a participé à l'organisation
•  du repas de la foire aux miels le 1er 

octobre ; 210 repas servis aux côtés 
des autres associations d'Aiguilhe,

• du Téléthon, les 9 et 10 décembre.

Dates à retenir pour l'année 2024
•   26 janvier à 19h00 AssembléeGénérale
•  Pas de journée "tripes" en raison des travaux de la salle 

polyvalente
•  Pas d'échange cette année avec le comité de jumelage de 

l'Eguille sur Seudre
•  14 septembre : repas charentais

Nos remercions les adhérents et adhérentes, leur famille et 
nos amis Charentais pour leur participation aux différentes 
manifestations ainsi que Monsieur le Maire et la municipalité 
pour leur aide financière et technique.
Si vous souhaitez passer d'agréables moments de partage et de 
convivialité, nous vous invitons à rejoindre notre comité.

Bilan de l’année 2023 34 familles ont adhéré au Comité en 2023.

Du 18 au 21 mai : week-end de l'Ascension à l'Eguille sur Seudre
•  Jeudi 18 mai : Départ pour 27 Aiguilhais(es) à 6 h 00. Arrivée ensoleillée à l'Eguille sur Seudre à 16 h 00. Nos amis Charentais 

nous attendaient sur le port de l'Eguille sur Seudre avec un pot de bienvenue, avant l'installation des Aiguillais(es) dans leur 
famille d'accueil.

•  Vendredi 19 mai : Départ à 9 h 30 pour la belle ville de Saintes. Découverte, à bord du petit train électrique, de l'Abbaye aux 
Dames, la basilique Saint Eutrope, les arènes (ancien amphithéâtre romain). Le repas pris au Moulin de la Baine, sur le fleuve 
Charente, était suivi d'une paisible croisière fluviale commentée, de Saintes à Port d'Envaux, à bord d'un bateau à propulsion 
électro-solaire. Le silence à bord nous permettait de découvrir le fleuve, son environnement naturel préservé et ses belles 
demeures, en toute quiétude.

•  Samedi 20 mai : A 9 h 30 accueil chaleureux, comme chaque année, à la Cabane ostréicole de Thomas GROLLEAU autour 
d'une dégustation d'huîtres. Après-midi libre avec les familles d'accueil. La journée se terminait par un repas dansant jusque 
tard dans la nuit.

•   Dimanche 21 mai : Départ en direction d'Aiguilhe en début d'après-midi.

Comité de jumelage : Aiguilhe/l’Eguille Sur Seudre

5 mars : tripes à la salle polyvalente. 2 services ont été proposés lors de la journée tripes, 166 repas ont été servis.

Reconduction du bureau : Président : Daniel PERRET, Vice-Présidente : Eveline SOUVIGNET, Trésorière : Séverine SURREL-
DEVIDAL, Secrétaire : Eveline REYMOND, Secrétaire adjointe : Babeth RAVOUX,

Membres du bureau : Denis BESSE, Didier DUCROS, Christiane MENA, Vincent PERRET, Josette ROUSSEL, Jeanne SURREL.

CONTACT
Président : Daniel PERRET 

5 Monté Gouteyron 
43000 AIGUILHE

Tél. 04 71 09 39 84 – 06 77 16 07 82
Nous souhaitons une très belle année aux 

Eguillais(es) et Aiguilhais(es).
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Après une année 2022 chargée, l’année 2023 marque une 
pause dans les activités de notre association. 

Elle poursuit cependant sa vocation artistique hautement 
qualitative. Elle a accompagné la prestation du concert annuel 
de Musique d’été en Velay et le concert donné en la basilique 
Saint Julien de Brioude par l’Ensemble Vocal Melting’pPotes, 
partenaire privilégié. Ce concert a clôturé une randonnée 
effectuée sur le GR300, chemin de Saint Michel. 

Un déplacement au Salon de la randonnée de Lyon devrait 
permettre de progresser dans sa finalisation vers le Mont Saint 
Michel.

Dans le cadre de l’exposition photo sur le thème de 
Saint Michel dont l’association est l’instigatrice, une équipe 
rédactionnelle a été créée afin d’élaborer un catalogue destiné 
à accompagner et documenter la visite. 

En 2023 cette exposition a poursuivi sa vocation itinérante 
et a été présentée dans les locaux de la médiathèque de 
Brioude mi-novembre.  

Notre association dont l’essence est de connaître, faire 
connaître et valoriser notre belle chapelle, son histoire et celle 
de la commune qui l’héberge invite toutes les aiguilhaises 
et tous les aiguilhais, ainsi que leurs amis, intéressés par ces 
sujets tout à la fois, culturels, historiques et touristiques à les 
rejoindre afin de partager sa vitalité. 

Les membres du club de tarot d’Aiguilhe se réunissent 
avec plaisir à la maison des associations d’Aiguilhe trois 
fois par semaine, le mardi, en après-midi et en soirée, et le 
vendredi en soirée uniquement. 

Chaque séance a ses spécificités, mais chacun est le 
bienvenu quelle que soit la séance pour y apporter son 
expérience et sa convivialité. 

Le mardi après-midi accueille dans une ambiance récréative 
de 14h à 17h les débutants et les membres peu enclins aux 
sorties tardives. Les soirées du mardi à l'ambiance plus feutrée, 
voient se réunir de 20 heures à minuit, les spécialistes du beau 
jeu. Enfin celles du vendredi soir, plus ludiques, regroupent 
l’ensemble des membres de 20 heures à 23 heures.

Le club organise également des tournois dont le succès ne 
se dément pas. Il participe, souvent avec succès, au Challenge 
Haute Loire qui voit s’affronter les joueurs de Haute Loire. 
Nous reconduirons ces activités en 2024, le tournoi du club se 
déroulant en après-midi le Samedi 9 mars 2024 dans les locaux 
de la maison pour tous de Chadrac en raison des travaux en 
cours de la maison des Associations d’Aiguilhe.

Pour remercier les membres de leur assiduité le club clôt la 
saison par une soirée festive qui, cette année s’est déroulée au 
Chardon Bleu à Chaspinhac.

Nous accueillerons avec plaisir les Aiguilhaises et Aiguilhais 
ainsi que nos voisins de l’agglomération ponote intéressés par 
ce jeu de cartes combinant mémoire, stratégie et réflexion. 

Nous les invitons, débutants ou confirmés, à 
rejoindre ce club vivant et dynamique.

Association « Autour de Saint-Michel d’Aiguilhe »

Club de tarot d’ Aiguilhe

CONTACT
Philippe Ayat : 06 73 86 82 89

CONTACT
Philippe Ayat : 06 73 86 82 89
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Avec une centaine d’adhérents au compteur, le club St-Michel essaie de rayonner dans le secteur. Malheureusement, 
avec la rénovation des locaux de la maison des associations, nous ne pouvons pas proposer la « gym douce », mais nous 
poursuivons :

Avec l’arrivée du Printemps, les amateurs de pétanque se sont retrouvés sur l’aire de jeux située le long des rives de la Borne.
En juin, nous avons partagé un moment de convivialité autour d’un repas à la brasserie la Distellerie.
En juillet, notre concours annuel s’est déroulé sous des conditions météorologiques exceptionnelles. Tous les participants ont 

été récompensés (bons d’achat, casquettes, tee-shirts, sacs à dos).
Merci à nos fidèles et généreux donateurs, l’enseigne SUPER U, le Crédit Agricole, le Conseil Général, l’enseigne WELDOM 

et la commune d’AIGUILHE. Pour les personnes désirant s’adonner à ce loisir, les inscriptions se font sur place.

Club St-Michel d’Aiguilhe

• La marche le lundi,
• La coinche le mercredi,
• Le scrabble le jeudi (ces trois activités les après-midi).
Évidemment plusieurs repas sont proposés tout au long de 
l’année, avec comme point d’orgue le repas de Noël avec les 
différents « anniversaires :
• 75, 80, 85, 90 ans. Cette année, nous fêterons avec joie pour 
la première fois les 95 ans d’un membre de notre association.

Une sortie en car a eu lieu en juin, à destination d’ ANSE (dans 
le Rhône) : le matin visite guidée sur l’histoire de OINGT et de 
ses seigneurs.
Déjeuner et spectacle au cabaret « Voulez-vous ». Agréable 
journée.
Nous participons, dans la mesure du possible, aux différentes 
animations des autres associations.

Merci à la Mairie pour tout.
Le Bureau

Boule amicale d’aiguilhe
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"Depuis 2023, notre club s'est 
engagé à promouvoir le sport, le fair-play 
et le sens de la camaraderie parmi nos 
joueurs. Le football est ancré dans le 
cœur de notre commune, et Aiguilhe 
Football club incarne cette passion à 
chaque match. Les joueurs, jeunes et 
moins jeunes, s'entraînent assidûment 
pour représenter fièrement notre village 
sur le terrain.

Cette année, le club a franchi un 
cap en recrutant des entraîneurs, des 
dirigeants et de nombreux joueurs. 
Ce recrutement a permis la création 
d’une seconde équipe qui évoluera 
en D5 cette saison. Nos entraîneurs 
dévoués enseignent non seulement les 
compétences du football, mais aussi 
des valeurs essentielles auxquelles nous 
sommes attachés telles que le respect, la 
discipline et l'esprit d'équipe.

Le succès et le développement du club seraient impossible sans le soutien précieux de la Mairie qui a pris les choses en main 
pour nous permettre de nous entraîner et de jouer dans des conditions optimales. Nous tenons donc à exprimer notre sincère 
gratitude envers la Mairie pour sa collaboration indéfectible.

Nous invitons chaleureusement tous les habitants de la commune à venir nous encourager lors de nos matchs à domicile. 
Rien n'égale l'excitation et le sentiment d'appartenance lorsque vous soutenez votre équipe locale. L’AFC est ouvert à tous ceux 
qui partagent notre passion pour le football. Que vous soyez un joueur talentueux, un parent fier, ou simplement un amateur du 
sport, nous vous invitons à vous impliquer et à faire partie de cette incroyable aventure.

Aiguilhe Football Club

Retrouvez-nous sur nos réseaux sociaux : @aiguilhefootballclub

Téléthon :

Au programme : 
Le 8 décembre les 3 écoles publiques ont participé à un 

défi sportif à la forteresse de Polignac, après-midi organisée 
par l’USEP 43, 160 enfants présents. 

Ce même jour, des brioches étaient vendues par les écoles 
de Chadrac et Aiguilhe. À cette occasion nous remercions 
le magasin SUPER U pour la gratuité des brioches pour la 
commune d’Aiguilhe.

Le 9 décembre : randonnée pédestre, vtt, vente d’objets 
cousus par main par le couvige d’Aiguilhe, et soirée conviviale 
autour d’une potée auvergnate à la salle communale de 
Polignac et pour finir la soirée, une animation « années 80 ». 

Cette année 2023, le téléthon intercommunal Aiguilhe, 
Polignac, Chadrac, s’est déroulé les 8 et 9 décembre à 
POLIGNAC. 
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Plantations

Il est donc de la responsabilité de 
chacun d’élaguer toute plantation qui 
déborde de la limite de propriété sur la 
voie communale. 

Ainsi : 
Sauf autorisation, les propriétaires 

riverains des voies publiques ne peuvent 
planter ou laisser croître des arbres à 
moins de deux mètres de la limite du 
domaine public routier (articler R 116-2 
5° du code de la voirie routière – CVR).

Le maire peut éditer un arrêté 
enjoignant aux propriétaires riverains 
des voies communales d’élaguer les 
plantations qui constituent une menace 
pour la sûreté et la commodité du 
passage

Le maire est compétent pour établir 
des servitudes destinées à établir une 
meilleure visibilité sur les voies publiques 

communales, ce qui peut inclure 
l’obligation de « supprimer les plantations 
gênantes » sur les « propriétés riveraines 
ou voisines des voies publiques, situées 
à proximité des croisements, virages ou 
points dangereux ou incommodes pour 
la circulation publique » (articles L 114-1 
et L114-2 du CVR)

Le bruit
Le bruit est nuisible à la santé. S’il est 

excessif, de nuit comme de jour, il peut 
faire l’objet de poursuite. 

Ceci concerne tout bruit provenant 
de téléviseur, radio, véhicule, animaux 
(aboiements intempestifs). 

Les travaux de bricolage et de 
jardinage réalisés par des particuliers 
à l’aide d’outils ou d’appareils de forte 
intensité sonore tels que tondeuse 
à gazon, tronçonneuse, perceuse, 
raboteuse, scie mécanique…. sont 
réglementés. 

Divagation des animaux 
La divagation des chiens, des chats, les nuisances 

sonores provoquées par les aboiements, les déjections (des 
sacs ont été installés dans le bourg et sur la promenade de 
la Borne) sont autant de sources de mécontentement. Les 
chiens doivent être tenus en laisse sur la voie publique. 

Les chats peuvent aussi être source de nuisance. 
Il ne peut qu’être recommandé aux maîtres de chats de faire procéder à une 

stérilisation de leur animal afin d’éviter une prolifération nuisible à tous. 
Ne laissez pas venir au monde des chatons non désirés
Il est important de veiller à ne pas laisser se créer de telles situations, alors que 

des solutions existent, il en va du bien être de tous..

Travaux, déclarations 
préalables

• Véranda, exhaussement du sol, 
création de pièces supplémentaires, 

• Création ou modification de portes, 
fenêtres, toiture, vélux….

• Installation pompe à chaleur
• Changements de volets, portails, 

clôtures, mur…
• Transformation d’un garage en pièce 

d’habitation, 
• Ravalement de façades, 
• Piscine 
• Création de construction, notamment 

abri, garage, carpot…
• Création d’une terrasse,
• Installation de panneaux solaires….

Brûlage de déchets
Tout brûlage à l’air libre (ordures ménagères, pneumatiques, huiles de vidange, 

etc…) y compris les déchets verts (éléments issus de tontes de pelouse, taille de 
haies et d’arbustes, résidus d’élagage, etc….) est strictement interdit. 

Le compostage reste la pratique la plus écologique et la plus économique. 
La communauté d’agglomération peut vous aider gratuitement dans la mise 

en place du compostage. D’autre part, les déchets verts peuvent être déposés 
gratuitement en déchetterie.

Cadre de vie

La commune est confrontée à des problèmes de plantations qui empiètent 
sur le domaine public routier, qui qui gênent la visibilité,  l’accès (cheminement 
piétonnier) sur les voies. 

Ils ne peuvent être effectués que : 
Les jours ouvrables 
de 8 h 30 à 12 h 00 

et de 14 h 00 à 19 h 30 
Les samedis de 9 h 00 à 12 h 00 

et de 15 h 00 à 19 h 00
Les dimanches et jours fériés 

de 10 h 00 à 12 h 00 

Une déclaration préalable de 
travaux (DP) est exigée pour toutes 
constructions (hors travaux soumis à 
permis de construire) telles que : 

Les travaux doivent respecter les 
dispositions du Plan Local d’Urbanisme 

(PLU) que vous pouvez consulter sur le site 
de la mairie : 

www.aiguilhe.fr
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Une année 2023 positive. Prés de 70 000 visiteurs ont été accueillis, 
malgré une baisse de fréquentation au mois d’août due à la canicule. La 4ème 
place en 2022 comme monument préféré des français a eu un effet positif. 

Ainsi pour les fêtes de fin d’année, 
nous avons fait le choix d’un colis 
par personne de plus de 75 ans. Les 
membres du CCAS se sont activés pour 
préparer les 170 sacs à destination de 
nos anciens. Ces sacs ont été  distribués 
par les conseillers municipaux la semaine 
avant Noël. 

Le CCAS c’est aussi : 
- cette année, nous avons proposé 

à nos anciens une remise à niveau du 
code de la route. Ce temps s’est fait sur 

2 demi-journées, rassemblant près de 60 
personnes. Une aide de la Préfecture de 
Haute-Loire nous a permis de financer 
l’intervention d’une auto-école. 

- des aides pour les enfants scolarisés 
qui partent en voyage scolaire ou pour 
ceux qui fréquentent les centres de 
loisirs.

- des aides pour les familles qui 
peuvent rencontrer des moments 
difficiles, peuvent êtes faites en lien avec 
l’assistante scocile. 

Bilan saison touristique rocher 
et espace Saint-Michel  

Quoi de neuf au CCAS...
Cette année 2023, la maison des 

associations étant en rénovation, 
quelques  associations se sont installées 
dans la salle polyvalente.  Celle-ci n’est 
donc plus disponible pour les locations 
et repas divers. 

« Magnifique ! une vidéo au 
début de la visite explique très 

bien l’histoire de ce monument hors 
normes ! Adapté aux enfants ! »

« Monument 
emblématique du département ! 

Aussi insolite que spectaculaire, la 
chapelle hommage trône fièrement sur son 

rocher ! le panorama est exceptionnel ! A 
visiter d’urgence ! »

« Belle surprise,  
le site a été amélioré… »

« Excellent très beau avec ces belles 
illuminations la nuit » 

La SEM CAP TOURISME 43 qui 
en assure la gestion, avec Terre de 
Géant,  met en place de nombreuses 
opérations de communication 
telles que : participation au marché 
des voyages de groupes. Diverses 
émissions radio sur le site : RCF, France 
Bleu, campagnes sur les réseaux 
sociaux, revues de presse, reportage 
sur C8 (sur les chemins de Saint-
Jacques de Compostelle)… Ce sont les 
visiteurs qui en parlent le mieux :

Du changement 
dans les 

commerces du 
bourg : 

Juin 2023, reprise du célèbre bar « au 
repos des touristes » dit « chez cartal » 
par Frédéric GITENAY, et qui devient 
« lou Sant Miquel ». Esprit convivial, avec 
possibilité de restauration snack. Lou 
Sant Miquel vous accueille sur la période 
estival du mois d’avril au mois d’octobre. 

Décembre 2023, Philippe Rochette 
passe la main à Christophe Issartel au 
« bar tabac presse du Rocher ». Bar, tabac, 
presse, dépôt de pain, restauration, 
poste….. Toutes les activités seront 
maintenues. Merci à Philippe et à son 
fils Dylan pour la convivialité qu’ils ont 
su donner à ce commerce de proximité 
qui dynamise notre bourg.

Bienvenue à ces deux commerçants.
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En raison des impératifs calendaires pour la rédaction 
de ce bulletin municipal, l’état civil de fin d’année sera 

édité dans le prochain numéro. 
Merci de votre compréhension.

Décès

Naissances
ARSAC Marin 4 avril
BOUQUARD Léon 10 mai
COLOMBET Gabrielle 28 janvier
GITENAY BA Liv 28 décembre 2022
HAJ IBRAHIM ALNACHIF Abdeljabard 25 mai
PANNETIER Maeline 5 octobre 
ROIG FERREBOEUF Gabriella 25 septembre
SAGNAL Leïa 6 juillet
SAHUC Noé 24 septembre
VERDUN Mathéo 18 août 
ROUSSEAU Lyann  2 décembre

Mariages

Etat civil 2023

GOUTALOY Damien et GODET Danielle 
23 septembre 
ROBERT Sébastien et LAREYRE Nelly 
5 mai
VARENNE Gregory et PLOTTON Julie 
30 septembre
VARENNE Nicolas et BUCK Carolina 
10 juin 

BAILLE Joseph 11 février
DELON Michel 11 août
DEMARS Jean-Claude 26 septembre 
FERREBOEUF Denise née PAIN 10 avril
GARNIER Jean 25 avril
GERBIER Marie née BEAUZAC 8 octobre 
HOSTIN Lucien 25 août
LANOUE Véronique née FIALON 2 octobre
MIALON Constance née HUGON 14 janvier 
MICHEL Pierrette née MARCON 6 septembre
PHILIPPOTEAUX Guy 17 avril
SOULIER Jeanne née BERNARD 13 mars
TOURNAYRE Gilles 19 septembre
DUMUNIER Rémi 24 novembre
THONNAT Roland 3 décembre

Informations diverses
HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE D’ AIGUILHE

Lundi et mercredi : 9 h à 12 et 14 h à 16 h
Mardi, jeudi et vendredi : 9 h à 12 h

Tél. : 04 71 09 03 83
www.aiguilhe.fr

Site de la mairie pour un contact mail

• Rocher Saint Michel d’Aiguilhe – www.rochersaintmichel.fr
• Informations touristiques : 04 71 09 03 83
• Bibliothèque : mardi et vendredi de 16 h 00 à 18 h 00
• Assistance sociale : Madame Fabienne CHAPUIS
•  Permanences ; tous les lundis de 9 h à 12 h et tous les jeudis de 

9 h à 12 h à la Maison des Solidarités du Puy située 
10 rue de Vienne

• CCAS : 04 71 09 03 83 
• École d’Aiguilhe : 04 71 02 73 34 
• Crèche (Communauté d’Agglomération) : 04 71 02 49 77 
• Portage repas : CCAS le Puy en Velay : 04 71 07 01 30 
• ADMR, 13 rue Pierre et Marie Curie à Chadrac :  04 71 09 98 33
• Urgence sécurité gaz : 0 800 47 33 33 
• SAMU : 15
• Pompiers : 18
• Commissariat du Puy en Velay : 17
•  Direction de l’Eau et de l’Assainissement (DEA) : en cas de 

problème en dehors des horaires d’ouverture de bureau :  
06 75 23 37 13 – 06 75 23 37 12, ILLIWAP, possibilité 
d’informations d’éventuelles perturbations. 

Commémorations

19 mars

8 mai

11 novembre
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Arts, intervenait déjà auprès des enfants 
dans les écoles, dans les centres de loisirs 
et ses dernières années, dans le cadre 
de son emploi à ACTION J, l’envie de 
transmettre et de donner envie aux jeunes 
d’entreprendre, de se lancer des défis, est 
toujours bien présente. 

Les ateliers d’aquarelle proposés 
aujourd’hui avec les adultes et les enfants 
se veulent conviviaux : des petits groupes 
de 5, 6 pour mieux s’écouter et mieux 
progresser. 

Les stages « balades aquarelles » de 
l'automne seront reconduites sur d'autres 
temps de vacances de printemps et sur 
l'été à destination des touristes.

Aiguilhaises, Aiguilhais, Christine 
Maurin vous propose une vitrine, 
renouvelée tous les 2 mois, 18 place 
St-Clair, où vous pourrez découvrir des 
peintures, des sculptures…. 

Les associations communiquent

ASSOCIATIONS

Vous vous sentez concernés  
par la vie de votre commune ?

Seriez-vous prêts à nous donner 
un coup de main pour l’une de nos 

manifestations ?

Repas charentais

Foire aux miels

Printemps de la borne

…..

Vous pourrez ainsi découvrir nos associations, leurs membres, leurs 
activités, et vous vous déciderez peut-être à nous rejoindre.

Nous manquons de bénévoles pour continuer de faire vivre notre commune.
Pour venir nous rencontrer, contactez les présidents ou venez aux 

assemblées générales :
Salle polyvalente : le 26 janvier à 19 h 00 : Comité de jumelage 

à 20 h 30 : Aiguilhe animation
Jean-Pierre Souvignet : 06 87 41 14 81 - Daniel Perret : 06 77 16 07 82

Lundi 10h-18h 
Mardi 9h-18h 

Mercredi fermé
Jeudi 9h-18h 

Vendredi 9h-18h
10 rue Saint-Michel 

43000 Aiguilhe

04 71 04 13 75Coiffure mixte

Nuance
Reflet&

07 52 07 07 33
 : christine maurin

 : christine.maurin.aquarelle

CONTACT

Retrouvez-la sur divers lieux d'expo. Venez la 
voir, appelez-la…. Tous à vos aquarelles !! 

Ch
rist

ine

Cette année, la mairie a choisi de faire 
un zoom sur une habitante d’Aiguilhe : 
CHRISTINE MAURIN. 

Christine Maurin habite le bourg 
depuis 24 ans avec ses deux filles, Léa et 
Elisa, qui ont fréquenté l’école publique, 
parcouru les rues du bourg. Même si 
aujourd’hui leurs études les ont conduites 
hors de notre beau territoire, elles restent 
aiguilhaises de cœur. 

Cette talentueuse aquarelliste a trouvé 
dans notre belle commune son « terrain de 
jeu » que ce soit en termes de paysages, de 
patrimoine et ses tableaux en témoignent. 

Elle a été lauréate de nombreux 
concours : à Aiguilhe notamment, dans 
notre département, mais  aussi au-delà de 
nos frontières altiligériennes. 

Christine a d’autres cordes à son arc : 
infographiste, sculptrice… Son métier 

Zoom sur
d’infographiste lui permet de le mêler à sa 
passion, elle a réalisé et réalise différents 
parcours d’interprétation du paysage 
pour de nombreuses communes ou 
communautés de communes: Polignac, 
St-Etienne-Lardeyrol, Allègre... Mezenc 
Loire Meygal... 

Ses activités ont été ralenties pour 
des raisons de santé, et depuis la rentrée 
2023, Christine reprend les pinceaux 
pour transmettre aux autres : Ateliers 
pour enfants au Terrier (7 avenue de la 
cathédrale) et balades aquarelles sur le 
motif pour adultes. 

Des projets sont en cours avec de 
l’arthérapie à destination des enfants en 
structures médico-sociales. 

Nouveau tournant, NON, Christine 
Maurin, après son parcours aux Beau 

www.a2comlapte.comwww.a2comlapte.com
06 33 05 60 60 06 33 05 60 60 - adeline.a2com@gmail.com

Conception & impressionConception & impression

LOGOS CARTES DE VISITE FLYERS AFFICHES BROCHURES 
DÉPLIANTS MENUS ADHÉSIFS BÂCHES 

PANNEAUX CASQUETTES TEXTILES BLOC-NOTES...

PROFESSIONNELS - COLLECTIVITÉS - ASSOCIATIONS
Fabrication Française - Accompagnement personnalisé
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«69 fournisseurs locaux»

«Plus de mille références de produits»

SUPER U AIGUILHE
1 C hemin de Jalavoux

43000 AIGUILHE

16, rocade d’Aiguilhe - 43000 LE PUY-EN-VELAY - Tél. 04 71 02 31 44
 Commerçant indépendant

ATELIER ET SERVICES
ÉQUIPEMENT
RÉVISION
FREINAGE
PNEU... rea

liz 
gr

ap
hic

2023 LE PUY 90x45 GENERIQUE.indd   1 08/11/2023   14:01

Garage
LIOGIER Frères

Réparation - Carrosserie - Mécanique
Toutes marques - Vente véhicules neufs et occasions

De 7h à 18h30 Non stop du lundi au vendredi
2 avenue de Bonneville - 43000 AIGUILHE

Tél. Mécanique : 04 71 02 45 87 • Tél. Carrosserie : 04 71 02 46 47
e-mail : garageliogier@gmail.com

20 Z.A. de Nolhac 43350 Saint-Paulien

PARTICULIER • INDUSTRIE • AGRICOLE • TERTIAIRE

04 71 02 92 38
contact@chandes-electricite.fr

N°Orias : 07012531 - www.orias.fr
CHANGEMENT D’ADRESSE

51, boulevard Saint-Louis - 43000 Le Puy-en-Velay

ASSURANCE 
& BANQUE

François ISSARTEL 
Agent Général

agence.issartel@axa.fr
04 71 05 53 10

Les mois 

qui comptent

2.3.4.5
mois remboursés

pour 2-3-4-5 nouveaux 

contrats souscrits (1)

(1) Pour 2 3 4 5 contrats souscris : voir conditions en agence

entreprise

Assezat
Jean-Claude

• CHARPENTE
• COUVERTURE
• ZINGUERIEwww.assezat.com

• MAISONS OSSATURE BOIS

• MENUISERIE • ISOLATION DES COMBLES

04 71 03 11 95 11 rue de la Transcevenole
43700 BRIVES CHARENSAC

Un travail artis
anal de qualité

•PHOTOVOLTAIQUE


